
que les crédits qui peuvent être employés utile
ment. 

Quant aux excédents, il en soumet l'utilisation 
ou Parlement. 11 justifie lu situation laite aux coni-
Kmmission interministérielle. Le ministre avait, du 
point le même que celui des commandants de 
corps d'armée ; ils ont un rôle et une responsabi
lité, bien plus considérable en cas de guerre. C'est 
pourquoi il faut qu'ils s'y préparent dis le temps 
le paix. 

Quant aux honneurs militaires, ils ne dépendent 
pas d'un acte matériel exécuté par les soldats de
vant un drapeau que M. Je lieutenant-colonel 
Pousset a eu tort de faire intervenir dans la dis
cussion ; nous ie vénérons tous. 

Le ministre constate qu'une enquête-a été ou
verte en 1901 dans les corps d'armée pour savoir 
b il y avait l.eu de supprimer le « Présentez ar
mes !t» 

Le décret modifiant le port d'armes a été rendu 
en Conseil d'Etat. Le Conseil d'Etat a été d'avis 
«ni51 fallait modifier le décret de messidor par une 
Inondants d'armée en temps de paix.Leur rôle n'est 
Teste, le droit de supprimer par une instruction le 
^ort d'armes. 

Discours de M. Messimy 
M. MESS1MY dit que le ministre de la guerre 

avait raison de dire qu'eu 1S46 le budget de la 
guerre était inférieur comparativement â celui de 
1903, mais il n'en est pas de même des dépenses 
militaires, si on totalise les dépenses de la guer
re, de la marine, des colonies et les pensions de 
ces trois ministères. 

L'orateur calcule que les charges militaires de 
la France sont presque doubles de celles que Sup
portent toutes les autres nations. 

L'Angleterre est la seule qui dépense plus que 
tnous pour son armée ; mais elle n'a pas la cons
cription qu* incorpcuui .toute une génération au 
iuélriment du travail national. 

L'orateur déclare qu'il faut faire des économies 
fct surtout mieux utiliser les ressources consa
crées à l'armée. 11 critique l'organisation de l'ar 
niée nouvelle. On a fait une armée nationale 
|>our les soldais, mais on n'a pas adopté le mê-
îiie principe pour les cadres. 

Il estime qu'on pourrait supprimer le train des 
equipapps oii il n'y a que des officiers, des sous 
ofliciers et des ordonnances. 

H en est dé m'-me de l'intendance. 
D'autre part, l'artillerie a des cadres exagérés 

pour le temps de paix. Nous avons aussi trop d'of • 
aciers d'infanterie, mais nous n'avons que des 
(squelettes de compagnies. 

M Dl FALGU1 ET objecte que ce n'est pas 
l'opinion du rapporteur qui se prononce pour la 
création des quatriémos bataillons. 

M MESSUfY. — Je soutiens mon opinion. 
M. MAUJAN. —J'ai dit que notre organisation 

»n temps de paix devait répondre aux besoins de 
la mobilisati«-i. 

M. MKS.SIM V dit qu'ave» le service de deux ans 
nous aurons une véritable armée nationale, une 
armée pacifique qui. avec la défense réduite au 
minimum, nous assurera une sécurité complète. 

Déclarations du rapporteur 
M. MAUJAN, rapporteur du budget de la guer

re, déclare que la démocratie attend des hommes 
d'action. Les nations qui s'abandonnent ont mé 
rite leur destin. 

Là France-ne-renonce a aucune de ses revendi
cations. Ce n'est pas omis une assemblée républi
caine qu'on entendra dire qu.̂  la frontière n'est 
mi'iin poteau, Personne ne s'est jamais levé ici 
pour prononcer- de telles paroles, que l'orateur 
Wéclare mauvaises et paradoxales. 

L'ne armée îorte est la meilleure garantie de la 
République et de la démocratie. ML Jaurès s'est 
"explique iW très nettement et il ne reste plus lien 
des accusations portées contre lui-

L'oraUeir fait appel au patriotisme de toute la 
Chambre pour l'ouvre d. réorga/iisati'.n de I ar
mée. Il constate que les crédits de la guerre, qui 
étaient rie Tir, millions en 1!'0-.>, .mt et.- réduits 
nom 1UH.Î -î Cm millions, soit 2ô mations «l'écono 
mies . Est-ce a dire que le budge t rie la g u é r i e est 
désormais incompressible 7 Nullement. 

Le rapporteur reconnaît que l'Allemagne avec 
ses 53 millions d'habitants, soit un tiers rie plus 
«lue la France, pourrait mettre sur pied i millions 
d'hommes, tandis que îwms ne pourrions pas en 
mettre plus île :! millions; mais il y a une limite 
qu'on ne peut dépasser* sans risquer la c infusion 
et l'incoMrance. 

Nous avons, en réalité, une armée de première 
Jigne qui. avec ses réserves, égale en force à celle 
de l'Allemagne. No'tre devoir est de maintenir nos 
unités et nos effectifs en temps de pa ix* un chif
fre correspondais! aux besoins du temps de 
guerre. 

Va rapporteur est (l'avis rrup le service de denr 
-ans peuV nous donner l'armée forte qui nous est 
nécessaire à condition une t'.us tes Français 
sans exrepHon .-e.ien', fneoroorês. Nous fer»>n< 
».;nsi de 1 arm<V> la sauvegarde sûre dé la patrie 
et de la Réuublicue. 

M. MIU SVOYE f.'-li-ilc M. Maujan de Son lsn-
r 

La discussion générale e?t < 

Les» emplovès civils de la guerre 
. y.\L LE HERISSE et FER' i\" présentent un 
projet de résolution invitant le minisiie de la guer
re à assurer la stabilité de leurs emplois aux em 
oloyés civils de IR. gvierre comme cela a été lait 
pour les emoloyés civils de la marine. 

M. ROl'VTER. — Il s'agit de savoir si votre pr 
position peut être ruise en pratique sans des ere-
ilits nouveaux. 

M. LE GEN'ERAE ANDRE dit qu'il ne peut, mo
ralement pas acounter la motion de M. i.e Héris-
-, in. ' commission «tiidw: depuis quafie uns r-ette 
question. Tout te qu'il peut faire, c'esi de prier 
cette commission d'examiner lu m tion. 

MM. FEHON et LE HSHISSE constatent que la 
lommission travaille depuis bientôt tivas an, sans 
tv~ultat. 

La motion fest adoptée par assis-el tevé. 
un passa 'a la discussion des enapuces du bud-

ge'. de la «Tuerie. 
Les dou ie pieiniers soi»! uu'oplés sans change

ment. 

L e s aumôniers mi l i ta i res 
UNE PROPOSITION DE DEJEANTE 

Sur le chapitre 13 (écoles militaires, persoitnel . 
DEJEANTE propose une réduction en vue de sup
primer les vaniGuiers des écoles militaires. 

PASTIV". demande au général Andr.- «le réfor
mer le tfrugiamme d'enseigueiiten!. dans les «cotai 
iwilnatves préparatoiras. 

i-E, GENERAL. ASDRE lui répond que ces pro
grammer uni été modifiés et non diminués, Us 
rty.it mie excellente préparation pour Saint-
Rtfataant. 

Lamendement de Dejeante est rejelé par Soi 
©OU1 i outre fM. 

Joes chapitre 13 À là sent adoptes.-

Les 28 et 43 jours 
UNE MOTION DE BOUVERI 

Sui le chapitre 10. BOUVERI propose une réduc
tion de lOO.nOU Jr. sur les frais des périodes des 
28 et 13 jours. 

L'orateur dit que ces périodes ne servent à rien 
pour l'instruction des soldats. Les ofliciers seuls 
y trouvent un moment de plaisir. 

Il ajoute : Si vous voulez maintenir les périodes 
des 28 et 13 jours, le crédit de 500.000 fr. est insuf 
lisant pour Indemniser les famille* que la plupart 
des travailleurs laissent dans la misère. 

LE MINISTRE DE LA GUERRE. — La question 
des 28 et 13 jours «wl liée à la loi sur le recrute
ment, qui est au Sônal. 

Nous étudierons la question au moment voulu. 
La proposilion de Bouveri est renvoyée à la 

Commission de l'Armée. 
SUPPRESSION DES 13 JOURS EN 1903 

COLLIARD défend un amendement tendant a 
supprimer en 1903 l'appel des sous-officiers, bri
gadiers et soldats de 1 armée territoriale. 

Malgré l'opposition du GENERAL ROUSSET et 
de M. TOL'RNADE, l'amendement est adopté par 
Ï77 voix contre ttl. 

Cet amendement comporte une réduction de un 
million. 

Les 28 jours réduits à 21 
PROPOSITION DE BUYAT 

M. BUYAT défend un. amendement tendant à 
réduire la période d'instruction de 28 à 21 jours. 

M. MILLEVOYE combat cette proposition et le 
GENERAL ANDRE repousse le projet. 

M. GAUTHIER DE CLAGNY. —Oui ou non, est-
ce un danger pour la sécurité de l'armée? 

MM. DERVELOY et MIRMAN demandent le 
renvoi à la commission de l'armée. 

M. Gt YOT DFSSAIGNI-:. — Je demande le ren
voi a la commission de l'armée. 

Après une intervention de M. BERTEAUX. le 
renvoi ù la commission de l'armée est voté par iSi 
voix contre 1GV. 

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE 
La suite de la discussion, malgré l'opposition 

de M. DOUMER e«l renvoyée a lundi. 
M. DOUMER et après lui. M. RERTEAL'X, in

sistent pour que la Chambre, à partir de lundi, 
tienne deux séances par jour, matin et soir, jus 
qu'a achèvement du Budget. 

On proteste. 
VAILLANT demande qu'on ne tienne pas de 

séance h1 matin, mais qu'on commence la séance 
de l'après-midi à une heure. 

M. SIM VAN.-— Je nie rallie à la proposition Vail
lant. Beaucoup d'entre nous désirent, assister aux 
obsèques do Mme Brisson. Je demande qu'on ne 
commence que mardi à siéger à uns heure. 

M. DOLMER insiste pour les deux séances par 
jour. 

("..mime M. DE BF.NOIST l'interroaipt en criant : 
«« Nous ne sommes pas au bagne », M. DOUMER 
lui dit : « Faites-moi grâce de vos interruptions. 
Si vous ne roules pus travailler .laissez les autres 
faire leur devoir ». 

Finalement lu motion Vaillant Simyan a la prio
rité. 

En rons«*quence. la Chambre décide qu'à partir 
de mardi la séance commençant à une heure de 
1 apies-midi . 

La s'ume est levée ù 0 heures 23 et renvoyée à 
lundi, 2 heures. 

Mort de Mme Henri Brisson 
Paria, SI janvier. — Mme Henri Brisson, 

feiniiie de l'ancu'ii président du conseil, dé-
pnté des Boucnes-du-Rhône, vient- de suc
comber à une longue el cruelle maladie. 

Elle était en traitement, depuis deux mois. 
tans u n e m a i s o n d e son! . - .i» N e u i l l v et c e s t 
là r] i Vile u expiré cette nuit. 

Le corps a été ramené c« soir, à Paris, au 
domicile du député de Marseille, y, vue de 
Mazagran. 

L.e~ nbstViues civiles an root lien lundi, à 
dix heures. < >n se réunira au domicile d>- l'an
cien président du conseil. • rue Mazagran, 
pour s.- rendre an cimetière Monlmarter. on 
doit se faire l ' inaumation .1! ns. sera pas en-
vové «le lettres de faire-part. 

Toute la soirée ce n 'a été qu'un défilé de 
personnages politiques et d'amis du député 
de Marseille, qui venaient se faire inscrire. 

LE RÉGIME DES SUCRES 

Vienne. 3] janvier. — La Chambré des dé
putés uuti ii-hienne a voté .i : unanimité la ra
tification de la convention des sucres de 
Biuxelles ei eile a adopté lotîtes les lectures 
d i s deu\ projeta de Uns sur 1-,-s sucres. 

Rome, 31 janvier. — La CtMnfera • ap
prouvé par 176 voix cou 
de Bruxelles. 

Quant a M. Jac/xa#i, c'est un parfait hon
nête homme, qni n 'a eu qu'un tort ; celui de 
démissionner. Mais j 'espère qu'il reprendra 
bientôt sa place. 

— Voici maintenant, continua M. Leydot, 
d'autres déclarations. M* Camps, ancien ba-
tonniet de l'ordre des avocats & Narbonne ; 
M* Amygues, notaire & Narbonne i MM. Ca-
zet, banquier à Melun e t Zobelet, ont déclaré 
que vous vous êtes servi, à plusieurs repri
ses, de ce titre nominatif de trente-neuf mil
lions. 

—Je proteste. Tous ces messieurs sont des 
usuriers. Ils n'ont rien vu du tout. Seul, M. 
Vételoy a vu un titre, mais je le répète il 
était au porteur. 

— Mais ces messieurs déclarent ejue vous 
avez transformé des titres nominatifs de trois 
à quatre cents francs, en ti tres de trois à qua
tre cent mille francs ; en ajoutant des zéros 
aux chiffres 3 et 4. Les titres se trouvent dans 
les dossiers Bernard. Les a r ré rages n'en ont 
pas été touchés depuis 1883. 

— Encore une fois, je proteste f 
—Soit '. parlons alors du château de Mar

cotte. Exisfe-t-il ou non ? 
— Je répondrai à l'audience. Mais je puis 

dè9 maintenant vous donner quelques détails 
En 1883, j 'avais confié au notaire Amygues 
une procuration pour l 'achat de plusieurs ac
tions de l'absinthe Cusenier. Amygues s'est 
servi de ma procuration pour emprunter sept 
cent mille francs à M. Bruyère, et il a donné 
comme garantie hypothécaire le château de 
Marcotte. Il avait de plus, englobé dans cette 

Ëarantie, un immeuble appartenant à M. 
ustave Humbert. 
Et savez-vous pou}iuot M. Bruyè£g avait 

consenti ce prêt. : parce qne Amygues lui 
avait promis de faire gracier son lils, qui 
était en prévention de conseil de guerre. Voi
là l'homme. Il avait fait croire «i ce M. Bruyè
re que j ' interviendrais pour sauver son lils. 
Amygues est un usurier . 

— Et le prêt Bourdier ? Vous ne pouvez 
nier que vous avez emprunté quatre cent soi
xante-dix mille francs ti M. Bourdier. Vous 
ne pouvez non plus nier que ces billets ont 
été établis sur feuille de papier timbré de 
soixante centimes, et cela pour vous éviter 
toutes poursuites, car vous saviez que cette 
irrégularité pouvait valoir au prêteur une 
amende de trente-sept mille francs. 

— Tout cela est inexact. Je n'aï reçu de M. 
Bourdier que deux cent cinquante mille 
francs au lieu de quatre cent soixante rj.x 
mille. Quant au reste... . à l'audience, mon
sieur le juge '..... 

NOUVELLE CONFRONTATION 
Paris, .11 janvier. — M. André avait, con

voqué cet après-midi à son cabinet, M. liii-
puis, notaire il Bayonne. afin de le confronter 
avec Emile, Romain et Maria Danrignac. I.e 
magistrat croyait, en effet, que Emile et K-«-
inain avaient joué le rôle d'un Crawford. 
•11 s'agissait d'une procuration jadis signée 

par ce Crawford. 
La confrontation ne semble avoir eu a i i rm 

résultai p robant M. Dopais n'a pas reconnu 
Emile comme étant le Crawford en question 
et son clerc îùa trouvé qu'une certaine analo
gie entr.« la corpulence de Romain et celle du 
prétendu l'.rawford. 

MISE EN LIBERTE DE PARAYRE 
Cet apres-miili à cinq beuies. sur la de

mande de M. Moret. lex-intendanl des Hum-
lieit a •'•!«• remis en liberté provisoire. La con-

: :.- fiil,* pmt M. SU-iI: n ' a p a s é t é 
suffisamment concluante pour permettre d in
culper l ' a t a y r e en qualité d 'autour dp plu
sieurs papiers sut allant émanés des t'.raw-
f . i id. 

la convention 

L'Affaire Humbert 
THERESE ACCUSE SES CREANCIERS 

Usure et titres talsiiies 
Par is , 31 janvier. — Comme on le sait, 

Tbérése iJnmbeil a été exiiaite, hier, de la 
Conciergerie, à deux heures de l'après-midi, 
et conduite auprès de M. Leydet. M" Dessui-
gne l'assistait. 

— Vous av«;-, dit M. Leydet, emprunté, en 
18S3, deux millions pom payer le d««maine de 
CéVyran. D'aileurs, écoutés cette déclara-
Iion." 

La-dessua, le juge lut une longue déclara
tion de M. -lacquin, affirmant que M. Véte
loy. conseiller hoiioj'aire à la ermr d-ç cassa-
lii'ii. avait eu sous les yeux un titre de rente 
nominatif de trente-neuf millions. . 

— Ces t bien, ajouta-t-il. avec ce titre que 
vous avez pu arr iver à l iouver le.s deux mil
lions en question, nVst-ce pas. 

— C'est une facile, lépondit Mme Humbert. 
Je n'ai jamais eu de titres nontinaliir,. J'ai 
toujours eu des titres au porteur . 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

j Le Scandale Clérical de SeiSh 
FUNERAILLES DE LA JEUNE FILLE 

Toulouse, 51 janvier. — Elle a eu son épilo
gue hier la sanglante idylle de Végrlise de Seiih. 
Et les obsèques de Jeanne Gasagne ont servi 
de dernisr tableau à la <=ombre« histoire. 

La mise en bière de l'infortunée jeune fille 
s'est faite de très bonne heure, et la levée du 
corps s'est «opérée vers neuf heures du matin 
sous un ciel gris et froid, qui semblait vouloir 
s'associer au deuil de t«rut « ine p«.pu'ati«m 

Dans l'imposant cortéfre qui s'est formé de
vant la maison de la famille Gasajjne, toute la 
population de Seilh et de quelques communes 
voisines a tenu, en effet, à prendre place. 

Le maire de Sei'h, M. Larrieu ; les membres 
du conseil municipal, l'instituteur, le g-arde-
champêtre étaient là aussi. On pouvait consta
ter également la présence dans le «cortège des 
sœurs qui dirigent l'école privée de filles de 
Seilh '. de la bannière et de la croix de cette con
grégation. 

L<?s obsèqv.es étaient purement civiles en dé
pit de cet attirail religieux. 

Le deuil était conduit par le père et la mère 
de Jeanne Gazagne. Ces pauvre<: gens don
naient libre cours à leurs larmes, et dans la fou
te émue et recueillie qui suivait le cercueil porté 
a tour de rôle, par des jeunes filles de la com
mune, plus d'une femme sanglotait. De= fleurs 
e: des couronnes entouraient le cercueil. 

Parvenue au modeste cimetière du village, la 
dépouille mortelle de Jeanne Ga/agne a «'-té en
sevelie dans une humble tombe.pendant qu'une 
des religieuses du cortège récitait le « De Pro
fond is ». 

Les lermes ont alors redoublé, et les femmes 
se sont mises ù genoux. S avançant à ce mo-

parfumét . 11 défaillait d'amour. 
Brusquement, elle jeta ses deux bras au-

*Mir o>v son cou. 
£ t eite lui tendit ses lèvres. 
ex tas ié , délirant, ivre de passion, .laecmes 

CCppuya ses lèvres frénétiques sur cette bou-
Icoe vermeille qu'on lui tendait. 

E t lorsqu après u n long baisor, elle recula 
i louc«nent sa tête, il était faible comme un 
«entant, sans force, tremblant, éperdu... 

11 voulut la ressaisir. 
La pa-ssion remportai t . Il n'y eut plus en 

liti qu'une idée fixe : posséder 'cet te femme, 
s 'eorwer de son amour, l'avoir à lui tout en
tière ... 

— Ta mère va venir ! balbutia-t-elle. les 
^eux mourants , la taille cambrée . . . tu vien-
«Jrasa Lilte... 

— Oui, oui î oh l oui .'..-* 
— Jacques ! mon Jacques ! Je t 'aime ! . . Je 

veux être a, toAt... Tu viendras,. • n e s t e e 
l>e»?... 

— Oh ? dès ce soir ! haleVa-V-u. 
— Non... je te ferai savoir le jour.,, mais 

«Jès mainteriant, sache que je suis à toi... E t 
V J I ? . . . dis.!... 

— Oh ! à toi ! Tout entier ! Corps et ûme !... 
— Alors.. . tu comprends. . . pas de secrets 

•entre nous. . . n'est-ce p a s ? . . . 
— Non, n o n ! Parle. . . interroge..* 
— Viens. , tu vas me montrer . . . 

Quoi ? bégaya Jacqutes dans une lueur 
«e lucidité. 

— L a tombe ! m u r m u r a Fanny en l'enla-
•çant étroitement. 
' Il eut une seconde d'hésitation suprême. 

Elle colla ses lèvres sur sa bouche, se ser ra 
contre lui, l 'étreignit de ses deux bras . 

Et vaincu, frissonnant, éperdu, dompté, il 
m u r m u r a d a n s un souffle : 

F a n n t . lentem«mt. se détacha de lui. Elle 
t embrasaa i t de son aour.re. Elle 1 affolait de 

toute les promesses d amour insensé, de pas- 1 
sion et de volupté, que conlenail son regard. ' 

— Je vais vous attendre à la lisière du 
bois, reprit-elle. . 

Il frémit. . 
— Ces t dit, n'est-ce pas? . . . poursuivit-elle. 

Je vous attends une demi-heure. Pas plus. 
Si vous me rejoignez, c'est que \"0U9 m'ai
mez. Et alors je vous indique le jour... la 
nuit... où je vous attendrai a Lille... Si vous 
ne venez pas, vous ne me reverrez jamais .'... 
Je ne veux aimer que l 'homme qui m'aimera 
assez pour me donner son corps et son ûme ! 

— J'irai ! dit-il, électrisé, d un accent d in
domptable résolution, 

VI 
La tombe dans tes bois 

La comtesse Fanny s'élança au dehors, et 
disparut, légère comme un sylphe. Jacques 
Maing demeura seul, haletant, la sueur au 
front. Machinalement, il se rapprocha de 
l 'atre et tendit vers la flamme ses mains gla
cées. 

Cinq minutes plus tard, une femme entra 
dans la maisonnette. Elle pouvait avoir cin
quante ans. Ses cheveux étaient tout blancs. 
Son visage raviné par les chagrins plutôt que 
par l'âge présentait cette expression de dou
loureuse résignation qu'on voit si souvent, 
hélas ! sur le visage des femmes du peuple. 

C'était Annette Maing, la mère de Jac
ques... la mère de cette Jeanne qu'elle croyait 
vivante, et qui dormait sous la neige... au 
fond du bois. 

Elle déposa silencieusement quelques pa
quets sur une table de bqjs blanc, se tourna 
vers son, fils, et son premier mot, prononcé 
d'une voix lente et triste, fut : 

— Pas de lettre... 
Jacques tressaillit et se mît 4 fourgonner 

activement le feu. 
— J'ai v« h? facteur, rcyrit-«lie. J'ai ftté jus

qu'au bureau de poste. Rien. Bt c'est aujour-

ment tout près de la tombe et se mettant à ge- | 
noux sur la terre fraîchement remuée, la m«ere 
de Jeanne Gazagne a demandé d'une voix en
trecoupée pat les sanglots qu'il fût dit une priè
re commune pour sa pauvre fille. 

— Puisque c'a été le vœu de Jeanne que tous 
c e u qui l'ont connu* prient poui elle après sa 
mort, que quelqu'un récite la prière, s'est-elle 
écriée. 

Une voix s'est trouvée dans la foule pour 
commencer le r Pater Noster a, que tous les as
sistants ont récité. Le spectacle, même pour 
ceux qui, comme nous, se sont depuis leur ado
lescence détachés de tout le fatras des supersti
tions religieuses et des simagrées de* cultes, 
ne manquait ni de pittoresque ni d'une certai
ne grandeur. En tout cas, l'émotion, très visi
ble de la foule .était intense et sincère. 

LES RESTES BU CURE VALES 

LVitorisation sollicitée par la famille de 
l'abbé Alexandre Valès de faire inhumer à 
Toulouse la dépouille mortelle de ce prêtre lui 
ayant été accordée, un fourgon des pompes fu
nèbres est allé prendre le cercueil vers six heu
res du matin au presbytère de Seilh. 

Le fourgon était de retour à neuf heures à 
la barrière d'octroi d* la route de Bayonne de 
Toulouse, où un inspecteur et un brigadier de 
la police municipale l'attendaient. La voiture 
funèbre s'est dirigée de suite vers le cimetière 
de Terre-Cabade, où elle est arrivée vers neuf 
heures et demie. Les funérailles ont été civiles. 

L'inhumation srest faite alors en présence du 
père du curé suicidé et d'un de ses oncles. La 
cercueil a été descendu dans une fosse ordi
naire. 

On a pu séparer les cadavres de ces amants 
marqués au sceau de la fatalité, mais le souve
nir du drame passionnel qui ensanglanta l'é
glise de Seilh vivra longtemps dans 1? mémoire 
des hommes Et lorsque les moralistes, les phi
losophes, et les psychologues l'évoqueront, ils 
ne pourront faire autrement que de conclure à 
la suppression du célibat des prêtres, puisqu'il 
peut causer de pareils malheurs, quand il ne 
provoque pas de pires calamités ! 

Trente heures en ballon 
Paris. 3» janvier. _ Deux aéronautes, MM. Jac

ques de lialssn e» A. Corot, viennent de tenter 
ue battre le record de la distance,sans escales de 
tenu actuellement par M. de lu "V aulx, avec »on 
voyage Viiicennes-Korostichefl (Russiej, l.tfiô ki
lomètres, en 19(M. 

Partis mercredi, les aéronautes sont restés prés 
de trois jours suns donner de leurs nouvelles. 1 c 
'lui n'aurai! point été sans causer une certaine 
inquiéluUv dans le monde de l aérostation, ou J'en 
scnquéiail tort, tout hier, du sort possible des 
deux aéronautes et de leur ballon, le Sa.ut-
Loirts. 

i «• .<a,nt-Lcruis cube'trois? mille mètres : il em
portait 90> kilos de lest, et une grunJe quantité 
de vivras «-t de 1 

Le •- lûehez-iout • n été donné au parc de l'Aéro-
Qub, u Saint CluuJ. mercredi matin, à onze heu
rt- et demie. M. Maurice Mallet dirigeait le dé
part. I.e venl était a terré en plein Est. alors que 
le courant supérieur Inclinait un peu vers ie 
Nor-d. Celaient (Si Itivorabks 

, ,« uure le.s deux 
• . liJait, en effet, effectuer 

le ptaa 1 ng qu'il lui serait possible 
d'atteindre. 

•V l'Ai Qab, laer soir, on 11 avait encore reçu 
gramme. - Cela ne laissa il pu3 que de 

• is absolument inquiets, 
• la,;, re-t--r 

riips en i'nir. Il a dû Bt-' I rouv t r ontra ine 
Allemagne, la Rus 

naux. 
mentent d'un bureau de télégraphe peut 

f~rt l-ien 1 
dans Itlisl 
qu'un bauon uu s^-se île Taris alla tomber en 
Vrwe.v I ment. MM. de la V aulx et 
de Caàtilion Ue Saint-Viotor tirent un trajet rie 
1.922 kilomètres, de Vincennes a Korostichen". en 
Russie. Ils demeui-*reM en l'air pendant trente-lard dans la soirée arriva enfin une dé
pêche nui. en rassurant tout le monde, étonnait 

- qu on nous avait 

1 • Sj:T<4-/̂ »ui'! est torniV* à Adony^zaiholos. en 
,di. à cin'7* heures «i-j.i 

rante du 1 durée totale du TOjrag» 
Je trente heures quinze minutes. 

l a distança n*i -• ncacteneM éva-
lu-̂ e. mais le record de M. de la \ aulx n est pas 
laitu. . y 

M laeanea BaJaan es! un aéronaute des plus 
ronnus. Il a pus part à dé nombreux concours 

imies. 
Pendant r&rpo^Stion de fywx u a et- classé se

cond aana Iens«-mhip Ues concours. Le ffran-t r«ix 
'ie t'aéronauttque lui fut cnJevé p-ir àt aa la 
Vaubt, oui fi' de plus que lui un parcours de •' -. 

Parmi le* rai Is le=« pins rerenrTn^:--s n:.\-u 
',-::s \f. Balsan. citons le voyape effectué le 30 
pentembre i«>vi •••• viv-onie* s î ébs Pi 
1 r*?0 kitom "s. pi rrl'ii du 9 ortobrp 
190». de Vineeniws h Rodons (Russie}. l.Sfin kilo. 

ta ?T h 20. 
M. na'.=an sst. ^n te voit, un habitué des voya

nce. Gels e\, 
milieux. comr*,"ots on ne se soll point trop tn-

iveltes. 

Un officier faussaire et voleur 
NAVRANTES DECLARATIONS 

Marseille, .il janvier. — Le- conseil de 
Koarra de la li> région à jugé aujourd'hui 
Pofficier d'administration d<; ;." classe du ser
vice de sanlé, Albeit Joly, inculpé de faux et 
de vul s. 

Cet "flieier. étant. ;"i l'hApitnl militaire de 
Marseille, ordonnança de f*u« mandata et sis-
procura ainsi une somme de J.owri francs, en 
l'abstirce de M. le médecin inapectieur Viry, 
qui avait s.igné en blanc un ceitain nombre 
de mandats avant de puttu en inspection 
dans les Aines. 

Jolv, qui a été arrêté à Bordeaux a fait 5 

l'audience des nTaiiT lamentables. Il avai t à 
sa charge son b«9*»-père,sa femme fit «sa SflPuf 
gravement malade. Il subit alors deux sai
sie» mobilières, t ro t s saisies immobilières e t 
ses créanciers firent dix-huit saisies-arrêts 
sur ses appointements. 

— M* situation, dit-il, était épouvantable 
Le 2 ou le S du nV>is, avec des- malades à 1» 
maiso«n,ie n 'avais pas de quoi manger ni me 
chauffer. Ma sœur, presque à l'agonie, était 
dans l'obligation de solliciter l'êplciei pom J 
obtenir 60 centime» de marchandises à ma-
d i t . 

» Ah ! messieurs, je suis un bel échantil
lon de cette misère dorée dont on parle quand 
il e&t question d'officiers. J'ai honte à le dire 
et c'est cependant vrai : les deux mois que je 
viens de passer en prison ont été les plus 
heureux de ma vie ; car là, au moins, j 'ai pu 
manger à m a faim,boire à m a soif,sans crain
dre raiTivée d'un créancier. 

» A mon premier faux je me rendis à Mona
co, avec l'espoir de gagner pour en"\jpyer un 
peu d'argent à mon père et soigner ma sœur. 
Je perdis tout et revins à Marseille eD me 
cachant, sans avoir pu payer m a pince «a j 
chemin de fer. 

» Mes autres faux furent commis toujours 
dans le même but, et q \and je me vis perdu, 
je démissionnai. Ma sœui venait de mourir, 
faute du nécessaire. » 

Par 5 voix contre 2, Joly a été condamné 
à trois ans de prison et à la destitution. 

» 
Un père infâme 

Paris, 31 janvier. — Une affaire extrême
ment délicate et d'une gravité exceptionnelle 
vient d'éclater a la Plaine-Monceau, mettant 
en émoi tout le quartier. 

Un nommé T..., âgé de quarante-sept ans , 
employé depuis quinze ans au service des ex
péditions d'un grand journal populaire, est 
accusé d'avoir abuse de l'une de ses enfants, 
une jeune fille de vingt-deux ans , dont il au
rai t eu un enfant. 
- A la suite d'une scène violente de jalousie 
que ce père infâme fît hier à la jeune fllle qu'il 
soupçonnait d'entretenir des relations avec 
un chirurgien-dentiste, M. D..., habitant 
dans la mèrne maison, les voisins firent com
prendre à la malheureuse qu'il était temps 
d'informer le commissaire de police de ce 
qui se passait. 

Ce magistrat vient de terminer son enquê
te. 

Il en résulte que, malgré les dénégations de 
T..., 1<I; faits qui lui sont imputés ont été re
connus exacts. 

Ses deux filles. Marguerite, âgée de vingt-
deux ans, et Marie, âgée de dix-huit, ont fait 
au commissaire des déclarations qui ne lais
sent aucun doute a cet égard. 

Après avoir terminé ses interrogatoires, M. 
Michaut, commissaire de police de la Plaine-
Monceau, a envoyé au Dépôt le père indigne. 

T... a été consigné à la disposition de M. 
Flory, qui instruit cette délicate affaire. 

La femme de T.... dont la conduite fut des 
plus étranges, a été laissée en liberté provi
soire, mais on l'a priée de se tenir à la dispo
sition de la justice . 

Une centenaire dévirée par les rais 
Paris. .*il janvier. — Depuis plus de trente 

a n s , h a b i t a i t a u n u m é r o 12 d e l a r u e P o p i n -
court une vieille dame que ses voisins avaient 
surnommée ia n cantinière ». 

Elle s appelait Marie Magre, et venait d'at-
leindre =a centième année. 

Elle avait suivi jadis les armées du second 
empire, et avait fait toutes les campagnes de 
Crimée comme cantinière. 

Malgré son grand âge. chaque matin, elle 
allait encore, dvun pas alerte, acheter chez les 
commerçantes du quartier les diverses provi
sions Je son ménage . 

Mais, depuis huit jours, les habi tants de la 
rue Popmcourt n'avaient pas revu Mme 
Magre. 

On s'émut : sens doute elle était malade, et 
hier. dan= l'après-midi, deux de ses v«jisins, 
M. (termont, ébénislc. et M. Poirier, négo
ciant en vins, vinrent frapper à sa porte. 

fis frappèrent en vain. Cependant une 
odeur nauséabonde passait a t ravers les join
tures de la porte ctoae. 

Ils pressentirent un malheur et d'un coup 
d'épaule enfoncèrent la porte... 

Etendue s i r son lit, la « cantinière » gisait, 
le visage, les pieds et les mains affreusement 
rongés, cependant que de tous cotés s'en
fuyaient une multitude de rats. 

Le commissaire do police. M. BoUolier-
Lasquin. vint constater le décès de la mal-

Lc décès semble remonter à huit jours . 

en 1er a été fracturé 09* ies malfaiteurs, <pij 
ont ensuite pénétr* a»ns le magas in et ont* 
Tait main basse sur presque tous les bijoux 
qui se trouvaient d a i s les vitrines. Us ont 
ensuite fracturé Un tiroir-çajsse et se sont 
emparés d'une somme de 5.000 francs en bil
lets de banque et ea argent, qui s'y t rouvai t . 

On jugs, d« i» surprise de M. IJronfort lors
que, en revenant de déjeuner, il s 'aperçut 
du vol dont il venait d'être in victime. Il sortit 
immédiatement aflli de "demander aux per
sonnes que leurs occupations retenaient non 
loin de stm magasin niel les n'nfftient rien re
marqué d'anormal pendant son absence ; 
mais cette première enquête ne donna aucun 
résultat. Les voisins déclarèrent qu'ils n 'a
vaient rien reniarquié d* nature fi attirer lnun 
at tent ion/M. Broniort se décida «alors à .«lier; 
déposer une plainte au bureau de police. 

Le parquet s'est presque aussitôt rendu sus 
ies lieux, afin de procéder à une enc/uête. 

Le montant du vol s'élève à environ 200.000 
francs. 

Une *?nfTîl|ft «assassinée 
Constantine, 31 janvier. — Un triple asea*" 

sinat vient d'être commis a Sédrata, dans ld 
région de Tebessa. 

Un gardien de récoltes nommé HamlBQSB, 
ayant entendu du bruit pendant la nuit, se le* 
va et constata que des malfaiteurs s'étaient 
introduits dans sa maison pour le dévaliser. 

Mais dès que les voleurs l'eurent aperçu,ilsi 
se ruèrent sur lui et l 'assommèrent a coups 
de matraque. 

Aux cris d'appel de la victime, se femrad 
était accourue, mais presque aussitôt elle 
s'affaissait, foudroyée par une balle en pleine 
poitrine . 

Le jeune enfant des époux Hamlaoui, a y a n l 
commis l'imprudence de se montrei , fut éga
lement assommé par les misérables . 

L'un de ces derniers a été arrêté le tende» 
main matin. Il nie énergiquement toute parlai 
cipation au crime qui lui es t reproché. 

LE CRIME D'IVRY 
DECLARATIONS DE LAMOULINE 

Paris, 31 janvier. — Lamouline, sur qui 
Desmarcheliez s'est efforcé de faire retombe* 
toute la responsabilité de l 'assassinat de la 
femme Françoise Legrand, a été longuement 
interrogé, hier, par M. Boucard, juge d'in*" 
truction. en présence de M* Henri Sauvard. 

Il a précisé In date d u crime. C'est te Zt 
novembre qu'il a été commis. Mais, démenv 
tant point par point le récit de Desmarche
liez, il a prétendu que, lorsque la femme L«i> 
grand fut assassinée, il était alxse»t de la) 
maison, ainsi que sa maîtresse Thérèse. 

— Je n'ai a-t-il ajoute, participé en r tea tf 
ce meurtre. 

— Vous avez cependant aidé à l'enterne» 
ment du cadavre, fait remarquer M. Boucard, 

— Pas même, 
— Vous devez savoir, au moins quelle es t 

l 'arme dont se serait servi le coupable ? 
— C'est une hachette et peut-être aussi «tf 

couteau. La hachette tachée de sang est res
tée plusieurs jours dans la cabane . 

Cette dernière déclaration est conforme an* 
conclusions du docteur Socquet, qui a procè
de à l'autopsie de la victime. 

Aujourd hvui, M. Boucard interroge Thé
rèse Desmarcheliez, qui, tout en chargeant 
son père, a déclaré que Lamauline avait par
ticipé à l 'enterrement de Françoise Legrand, 

Lundi, les trois inculpés seront confrontes. 
Il n'y aura pas de reconstitution du crime. 

BIJOlTiRI£J)ÊVALÏSÉE 
UN VOL DE 230.000 FRANCS 

Nice, 31 janvier. — Un vol important, qui 
dénote une rare audace de la part des malfai
teurs qui s'en sont rendus coupables, a été 
commis, hier, et) plein jour dans la ntioeâ-
pauté ck> Monaco. 

Le magasin d un bijoutier, M. Biovifort, a 
été presque t-iilieremenl mis à saj-. par des 
malfaiteurs «pu n'ont pu encoie être nus en 
élat d'arrestation. 

"La bijouU rie d.' M. Broniort est située au 
numéro 15 du boulevard de la Gotidumine, et 
son appui tenunt particulier en est assez éloi
gné. En cousé-nieiice. Je joaillier, pour nUer 
prendre ses repas, ferme sa boutique j l'aléa 
d'un rideau de fer. 

Cent en son absence, entre midi et deux 
heures, que ie vol a été commis. Le rideau 

Sanglant drame passionnel 
DEUX VICTTMES 

Marseille, 31 janvier. — Le journnlier J«*> 
seph Passano, sujet italien, et sa femme, de
meurant vallon Montebello. avaient hébergé, 
il y a quelque temps, un de leurs cousins 
nommé Bruno. 

Ce dernier en profita pour nouer des rela
tions intimes avec la femme de son hôte, à 
qui il proposa d 'abandonner son mari et de 
fuir avec lui. 

La jeune femme refusa, et Bruno s'éloigna, 
furieux. Il devait bientôt revenir pour se 
venger terriblement. 

Ce matin, en effet, fl s 'arma d'un énorme 
couteau, pénétra dans la chambre où dor
maient paisiblement les époux Passano. se 
jeta d'abord sur la femme, qu'il blessa griè
vement de trois coups de son arme, puis, se 
ruant sur le mari, il le frappa à plusieurs 
reprises «>t ne s'éloigna que lorsqu'il crut ses 

mes mortes. 
Des vo -uns accoururent aussitôt nu se» 

les blessés, tandis- une ie commissaire 
de polir • ouvrait ur.e .'nquète et faisait t rans
port r à l'hiîpital la femme Passano, dont 
l'état n e - t pas sans inspirer de vives inquié
tudes. 

Le meurtrier, qui. sa lâche vengeance as
souvie, a pris la fuite, est activement 1W 
cherché. 

Pour divorcer 
Paris, 31 janvier. — Une ouvrière roufurière» 

â«jée de dix-neuf ans, Mlle Marierte PsrgreLj 
allait assez fréquemment travailler en jourm<fe 
chez une jeune ri.mmercante habitant rue de 
Tanger, Mme Marcelle Vadrigouijd. à laquelle 
elle ne tarda pas à inspirer une certaine con
fiance. 

Bientôt la jeune femme conta à sa nouvelle 
amie qu'elle ne se trouvait pas heureuse en 
ménage. Son mari, disait-elle, n'était qu'un 

d'hui Noël!.. . Jacques.. . écoute... quelque 
chose me dit que Jeanne est malade... sans 
cela, elle eût écrit, la chère enfant!. . . 

— Mais non, mais non, la mère !... Jeanne 
se porte bien... les courriers sont en retard... 
la neige... 

— Tu crois ? fit. la pauvre mère se raccro
chant a cette espérance. 

j ' e n suis sûr>... Allons, allons... au con
traire, si elle eût été malade, elle nous eût pré
venus ! . . Pas de nouvelles, bonne nouvelle, 
vous savez bien... 

La vieille secouait la fête. 
Elle poussa un profond soupir. 

Jacques, dit-elle, tu me croiras, si tu 
veux. Mais j 'ai le pressentiment d'un mal
heur. Hélas ! Je n'y suis que trop habituée '.... 
Quand une femme a vu comme moi rapporter 
le vieux compagnon de m a vie les deux jam
bes broyées... elle peut s'attendre à tout ! _ 
Mon pauvre Jean !... Au moment de mourir, 
il a tourné son bon regard vers la petite. Il 
m'a dit : Veille bien sur elle !„. Et il s'est 
éleint'....• 

— Allons, la mère, du courage, que diable ! 
C'est la vie, ça! . . . C'est ce qui nous attend 
tous nous autres pauvres diables au service 
des heureux de ce monde !... Allons, je prends 
mon fusil, et si quelque lapin ou quelque coq 
de bruyère me vient à portée, nous aurons 
de quoi faire la Noël, nous aussi !... Attention, 
voici qu'on signale le 246... le train de deux 
heures trois ! ... 

La vieille ainsi rappelée a ses devoirs tres
saillit, étouffa ses larmes et pensées, pour 
ne plus songer qu'au train I 

Et Jacques en profita pour saisir son fusif 
et s'élancer vers le bois. 

La comtesse Fanny l 'attendait En le 
voyant arriver, elle dissimula un sourire de 
iVriomphe et murmura : 

Enfin ! Je vais savoir la vérité !.., 
1 Dès que le jeune homme fut près d'elle, j 

Fanny le saisit par le bras, et si une dernière 
résistance se fût élevée dans l'esprit de Jac-
uues Maing, celte résistance se fût dissipée, 
novée dans les pensées d'amour qui faisaient 
battre ses tempes. Mais il ne résistait plus ! 
Pour être aimé, pour la posséder, cette femme 
qui affolait ses sens et sa conscience, Jl eût 
ù CP moment commis un crime. 

lit comme pour s'enlever à lui-même tout 
espoir de recul, il l 'entraîna en disant : 

_ \ i ions !... Venez-!... Puisque telle est vo
tre volonté, vous allez voir!. . . 

Voir et savoir 1 m u r m u r a Fanny d une 
voix qui ftait tout un poème d'amoureuses 

^ I lTmarchèren t silencieusement pendant un 
traart d'heure. 

fis avaient quitté tout, senlier tracé. Jac-
nues s enfonçait dans le bois suivant un che-
rnur qu'il devait parfaitement connaître, car 
i l 'n avait pas une hésitation. Sans doute, il 
était souvent venu là. 

Fanny faisait 'des remarques, prenait des 
points de repère. 

Tout à coup, Jacques s arrêta. 
Il tremblait violemment, claquait des dentr 

et était blanc comme un mort. 
_ C'est l à ! dit-il sourdement. 
Us étaient arrivés à une sorte de clairière 

entourée de sapins dont les branches noires 
nlovaient sous la neige et dont le feuillage 
«iffu semblait plus sombre encore sous les 
b ines éclatantes de, blancheur. 
1 =i i 'extrémité de cette clairière se dressait 
un vieux hêtre au tronc lisse, mais aux bran
ches grimaçantes dans un dessin étrange 
d _ Cest l a ! répéia Jacques en étendant le 
b r a s vers le pied de ce hêtre. 

R ^ n e 1 pgourva\'t révéler qu'il y eût là une 
tombe La neige étalait son uniforme man
teau sur un terrain o ù aucune extumescence 

ne se montrait. 
— Ainsi, dit lentement Fannv, si on creu

sait au pied de ce hêtre... 
— Oh ! taisez-vous ! taisez-vous I... grelotta 

Jacques. 
— Si on creusait, continua Farmy, on trou

verait... 
— Silence, par pitié ! supplia le jeune hom

me en jetant autour de lui des regards pleins 
d'épouvante. 

— Les ossements dp Jeanne Maing ! acheva 
Fanny impitoyable... de votre sœur ! . . 

— Oh ! madame, râla le jeune homme, vous 
êtes cruelle ! Eh bien. oui... que votre terrible 
curiosité soit satisfaite ! . . C est là ! e'est bien 
là que dort la pauvre petite !... Et maintenant, 
partons, allons-nous-en ! Je ne sais si je pour
rais demeurer plus longtemps à cette place 

Et il fit un mouvement comme pour fuir. 
Il était réellement à bout de forces. 
Fanny le saisit par le bras et le maintînt 

avec une force qui, en d'autres circonstances, 
l'eût étonné. 

— Ah ça .' dit-elle d'une voix changée, gla
ciale et menaçante, mais on dirait, mon char, 
que vous avez peur I... 

— Peur, moi ! . . Allons donc !..« 
Il se raidit. Mais il tremblait, et ses che

veux, au mot de peur, s'étaient hérissés. 
— Mais oui I reprit Fanny. Est-ce qu'on 

tremble ainsi quand on a la conscience 
nette T... Moi aussi, j 'ai une petite sœur en
terrée là-bas, à Paris, au Père-Lachaise. Et 
je vous assure que sur sa tombe, je n'é
prouve qu'une bienfaisante et douce émo
tion... je n'éprouve aucune horreur à m'y ar
rêter... au contraire, toutes les fois que j 'y 
vais porter un souvenir fleuri, je m'en arra
che à regret!. . . Et vous, vous, Jacques... 
vous voulez fuir!... 

— Ah ! gronda le malheureux, c'est que 
vous ne savez pas.. . 

— Quoi donc ! interrogea ardemment Fa». 

ny. 
— Non t non l Je ne dirai rien I J'«2n ai trop 

di t ! C'est «déjà trop que de vous avoir coit-
duite ici ! Que me voulez-vous, madame ! 
Quelles fascinations exercez-vous sur moi !..» 
AHons-nous-en ! Par tons! . . . 

— A votre aise, mon cher. Parte*, moi, je 
reste.. . ou plutôt! ... 

— P a r le Ciel 1 que voulez-vous faire ! ha
leta Jacques. 

— Simplement prévenir la Justice. Je con
nais très bien le procureur de la République 
de Douai, M. Lemercier de Champlieuu.. 

— Lui ! lui ! rugit le jeune homme. 
— Mais oui... qu'y a-t-il lu d 'é tonnant? 

C'est un digne magistrat qui, comme moi, 
s'étonnera de cette tombe secrète, honteuse, 
cachée au fond des bois, sans une croix, sans 
un signe!. . . qui, comme moi. se demandera 
si Jeanne Maing n 'a pas été assass inée .J 
puisqu'on cacha son cadr.vre... 

— Grâce I... gémit Jacques. 
— Qui, enfin, comme moi, se demandera* 

si vous, le frère de la victime, vous n'en êtes 
pas l 'assassin... 

— Horreur 1 horreur !.., 
— Ou tout au moins, complice de l 'assas

sinat I... 
— Assez !... Grâce '.... Je vous dirai tout!..-» 
Jacques se laissa tomber à genoux. F a n n y 

lui jeta un regard de dédain, et reprit froi
dement : 

— Je crois que c'est ce qne vous avez de 
mieux à faire. Allons, relevez-vous... En
fant ! Vous êtes un véritable enfant I «Com
ment ! Je viens à vous, attirée par votre air 
de franchise et de loyauté... je hasarde une 
démarche dont je devrais rougir... je vous 
fais l'aveu d'un sentiment que j 'aura i dû ca
cher au plus profond de mon cœur. . . et, enl 
revanche, je ne trouve en .vous que dé
fiance ^ 

^ t •Aîu tore . l 
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